
COURRIER DES FORETS ANCIENNES
A qui appartient la forêt?

Lutte pour la reconnaissance des droits territoriaux en forêt

Dans les régions reculées, beaucoup de communautés indi-
gènes ont relativement bien supporté l’époque coloniale
avant d’être intégrées à un État neuf, le plus souvent sans
avoir été consultées. Depuis des siècles, ces peuples consi-
dèrent leur territoire comme une propriété collective. Ils
l’exploitent de manière traditionnelle – en général durable.
Comme ils vivent principalement des ressources de leurs
terres, la destruction de la forêt par diverses industries (du
bois, du papier, du pétrole) et pour les besoins de l’agricul-
ture représente pour eux une menace existentielle.
Beaucoup d’autochtones privés de leurs bases vitales réa-
gissent et se défendent énergiquement, recourant à di-
verses formes de protestation et à des actions en justice.
Certains États ont reconnu les droits territoriaux et coutu-
miers des indigènes. Mais si ceux-ci ne sont pas soutenus
par les autorités, de tels droits ne peuvent pas toujours
être défendus victorieusement contre des entreprises lo-
cales et internationales, des promoteurs de plantations,
des grands éleveurs et des géants du bois.
Il n’est guère d’endroits au monde où les indigènes ont
le droit de disposer des richesses minières de leur sol. Le
besoin mondial croissant en pétrole, métaux, etc. repré-
sente donc une menace permanente pour leur espace vital.

Toujours plus de certifications FSC 

Les trois quarts de la forêt suisse sont propriété communale
ou cantonale; un quart seulement appartient à des particu-
liers. Au cours des dernières décennies, il n’y a pas eu de
grands changements dans ce domaine. C’est donc avant tout
aux pouvoirs publics que l’on doit la certification FSC de plus
de 500 000 hectares (40 % de la surface forestière suisse).
Pour obtenir le label du FSC (Forest Stewardship Council), il
faut s’engager à gérer la forêt selon des critères écologiques
et sociaux précis. Ainsi, 10 % de la surface doivent être pla-
cés sous protection. Les coupes rases de plus d’un hectare
sont interdites, les arbres exotiques exclus. «Chez nous, l’on
procède souvent à des certifications groupées par canton, la
coordination étant assurée par les associations sylvicoles»,
explique Dieter Müller du WWF Suisse. Il y a sept ans, So-
leure avait joué le rôle de canton pionnier. Aujourd’hui, il
existe des forêts FSC dans tous les cantons, à l’exception de
Glaris, Nidwald, Uri et Tessin (situation en mai 2005).
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Les cantons en point de mire

Plus de 550 communes sont déjà
amies des forêts anciennes – un beau
succès! L’an prochain, nous concen-
trerons nos efforts sur les cantons.
Leur politique vis-à-vis du bois sera
systématiquement évaluée et les ré-
sultats seront publiés. Les cantons
modèles recevront une distinction et
les autres seront invités à redoubler
d’efforts. Nous voulons que des direc-
tives contraignantes garantissent
dans tous les offices des achats de
bois et de papier respectueux des fo-
rêts anciennes.
Où en est votre canton? Réponse sur
le site www.foretsanciennes.ch,
rubrique cantons. Johannes Bühler

L’action en justice
comme dernière chance

L’enregistrement des propriétés fonciè-
res a débuté en 1933, quand l’actuelle
Malaisie Orientale était encore sous do-
mination britannique. Dans les forêts
vierges inaccessibles, la distribution de
la propriété demeura incertaine. En
1958, une ordonnance attribua au gou-
vernement toute terre qui n’avait pas
été revendiquée jusque là. Il peut donc
écarter ce type de prétentions sans
avoir de comptes à rendre. Mal infor-
més, les peuples indigènes n’ont pas
réagi à temps à l’abrogation de leurs
droits. Depuis les années 1980, l’exploi-
tation commerciale des forêts s’effec-
tue avec le soutien du gouvernement.
Après avoir résisté d’abord au moyen de
barrages routiers, des groupes ethni-
ques tels que les Iban et les Penan du
Sarawak misent de plus en plus sur des
plaintes de droit foncier. A l’aide de car-
tes de démarcation de leur territoire tra-
ditionnel et d’attestations de témoins
de l’époque, ils fournissent des preuves
qu’ils vivaient déjà dans les régions
concernées avant 1958 et possèdent
donc sur elles des droits exclusifs. La
voie juridique représente leur dernière
chance de conserver leur forêt.

Sarawak Julia Beckel | Rahel Wunderli

Exploitations préoccupantes en pays indien

Lubicon Cree est le nom d’une tribu indienne de la province de l’Alberta
(Canada occidental) qui n’a jamais abandonné ses revendications territo-
riales (env. 10 000 km2) et à laquelle l’État a reconnu le statut de commu-
nauté autochtone en 1940. Dès 1971, néanmoins, le gouvernement pro-
vincial s’est mis à construire une route dans la région pour exploiter des
gisements de pétrole. Soutenus par une importante infrastructure, des
centaines de forage y ont été entrepris. Cette activité a fortement entravé
la chasse. Non indemnisés par les exploitants, beaucoup de Lubicon Cree

tombèrent dans la misère et la maladie. En 1988, la compagnie japonaise
Daishowa a obtenu l’autorisation de couper du bois dans toutes les parties
de la forêt, bien que le gouvernement ait accordé peu auparavant aux In-
diens une zone réservée de 246 km2. Mais leur résistance eut finalement
raison du projet japonais. Une nouvelle menace se précise depuis peu: des
entreprises proches du gouvernement ont commencé à exploiter d’im-
menses gisements de sables pétrolifères. Or, cette activité exige des quanti-
tés gigantesques d’eau et d’énergie. De plus, elle pollue le sol en profondeur.

Brésil Andrea Spiess

Déboisements illégaux et conflits sanglants

La région de Porto de Moz est située dans l’État de Pará, le plus grand producteur
et exportateur de produits en bois de l’Amazonie brésilienne. Les forêts de Porto
de Moz sont habitées par 125 communautés humaines – quelque 20 000 personnes
au total. Elles vivent de chasse et de pêche, mais aussi de divers produits agricoles
et forestiers. Situées entre deux grandes zones déjà déboisées, les forêts encore
en grande partie intactes de Porto de Moz sont aujourd’hui fortement menacées,
coincées. Des équipes de bûcherons s’y introduisent à la recherche de bois précieux.
Travaillant pour d’importants groupes industriels, ils n’hésitent pas à piller les forêts
publiques en présentant de faux titres de propriété. Ces dernières années, leurs
agissements ont engendré de violents conflits et même des meurtres. Sous deux
appellations distinctes – «Verde para sempre» et «Renascer» – toute la population
lutte pour défendre ses droits. Il y a quelques mois, le gouvernement brésilien lui a
enfin promis de créer pour elle une réserve sur l’entier de la surface contestée.

en haut: Des Penans observent un bulldozer en pleine construction de routes

en bas: Des Penans protestent contre les sociétés d’exploitation

Forêts suisse Mira Wenger

«Arrêtez de détruire la forêt, sinon nous sommes forcés à la défendre. Venez chez nous comme visiteurs

avec le respect nécessaire!» Barrage routier contre les bûcherons

Des enfants coupant des lianes

dans la forêt pluviale du Brésil

Déboisement illégal

pour une culture de soja à Para en Brésil

Canada J. Rudolf Dietrich

à gauche:

Une pompe de

pétrole dans la région

des Lubicon Cree

au milieu:

Le tipi comme habi-

tation est remplacé

par des trailers

à droite:

Des enfants Lubicon

Cree

Adresse internet: www.foretsanciennes.ch | Adresse pour la commande du dossier d’information: «urwaldfreundlich.ch», c/o WWF Schweiz, Postfach, 8010 Zürich | Rédaction: Bruno-Manser-Fonds | Réalisation: 9•6 Felicitas Wernli, Basel

Le logo FSC augmente son importance
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